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PROJET DE DECRET

RELATIF A LA CONSERVATION INTEGREE DU

PATRIMOINE CULTUREL IMMOBILIER

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE: (1)

AMENDEMENTS

(1) Voir Dac. Conseil 189 (1984.1985) - N0s 1 et 2.



1. De M. R. Lemoine

Article 1r-r, a~ 2n

Ajouter le mot « industridles ») après le mot
« urbaines ».

Justification
CerL1incs constructions industrielles peuvent

se situer en .dehors de zones traditionnellement
appelées l1rb:1Ïncs ou rurales.

Articles lN, e,~ 3, 19, 23 ct 28

Remplacer « zone if par ,( aire j>.

Justification

Il convient d'éviter la confusion entre les
zones d'aménagement du territoire et les « zo-
nes ,> de protecrion du patrimoine culturel
immobilier.

R. LEMOTNE.

2. De MM. Mouton
et le Hardy de Beaulieu

Article lm, b

RempJacer cette disposition par la disposi-
tion suivante:

« L'ensemble des mesures visant à assurer
la sauvegarde du patrimoine culturel immobi-
lier, son maintien dans un environnement bâti
ou naturel approprié, tout en favorisant une
affectation de ce patrimoine à des fonctions
vivantes. »

Justification

Rencontrant le vœu de la Comm1ission, la
disposition proposée est plus claire et précise.

H. MOUTON.
.J. le HARDY de BEAULIEU.

3. De M. le Hardy de Beaulieu

Article 1"

Au h, remplacer les mots: « assurer la peren-
nité" par «sauvegarder le... }); «veiller à» par
« garantir sa... }).

Justification

Ceci donne une portée plus concrète aux
termes de l'article plutôt qu'une expression
d'intention générale.

Article 2

Remplacer le texte de l'article 2, par:
« L'Exécutif dresse et publie l'inventaire du

patrimoine culturel immobilier.

2

L'inventaire comprend les biens immobiliers
susceptibles d'être protégés au titre de monu-
ment, d'ensemhle architectural on de site. )}

Justification

L'invenvlire des biens immobiliers désignés
en vuc d'une mesure de classement et rendu
Dub1ic affectera inévitablement la valeur du
hien.

Le faJ're dépcndrej en outre, d'une incerti-
tude annoncée de possibilité hudgétairc accroî-
trait encore J'insécurité et le préjudice poten-
tie1. L'Exécutif ne ponrr,lit s'engager dans une
po1iti(~n(' sans disposer des moyens corrcspon-
&:1l1ts;1UXlnesnres cm'il met en œuvre. II faut
donc supprimer lc:~ ~nots ,( Dans .les :limites des
crédits budgét::lires... )'.

L'énoncé des motifs de
dc'j,\ ill,':~rit :1. l'article 1"'~)',
constitue llne redite inutile.

classement étant
les renrendre ici

Titre de .la section TT

Remplacer les mots: «La liste de sauve-
garde >} _par: ,<La nomenclature provisoire ».

Justification

Si l'on souhaite simplifier les procédures et
particu1i(:rement celle qui concerne la phase de
b liste de s:1uvegarde sorte de pré-classement
pourvu des conséquences juridiques et pécu-
nières semblables à ccHes du classcmentj il con-
viendrait de 'limiter cette première phase à
ll'él'ahlissernent d'une simple nomenclature pro-
visoÜ:e de biens immohiliers susceptibles d'être
retenus en vue d'un examen et d'un éventuel
cbssement.

Article 3

Remp1acer le tcxte du § Fr par le texte
SUiVélJ1't:

« L'Exécutif pClltj après avis de :la Commis-
sion rov::;]c. inscrire dans une nom.encJature
proviso;~e~ ({es biens cu1tureIs immohiliers défi-
nis Ù l'article r~r. >)

Supprimer 1e § 2.

Justification

L'Exécutif pourrait procéder, de cette façon,
h 1'étab1issement d'une liste de biens culturels
inHTlobiliers sllsccpribles d'être proposés pour
une procédure de classement.

A ce stade, il ne s'agirait que d'une possi-
bilité et nou d'une forme de blocage du bieu
(sauf en cas d'urgence à voir plus 'loin). Dès
lors ce bien ne serait pas frappé, dès l'abord,
d'une moins-value.

J. le HARDY de BEAULIEU.
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